
Commune de Sainte-Marie-du-Mont (38660) 

Procès-verbal du Conseil municipal 

Séance du 04/11/2025 

Le Conseil municipal de Sainte-Marie-du-Mont s’est réuni à la mairie, sous la présidence de 

Bonnet Clément, Maire de la commune. 

Étaient présents : Clément Bonnet, Susie Pinquet, Déborah Perrin, Frédéric Pelloux, Romain 
Vincent, Ophélie Ouvrier-Bonnaz 

Étaient absents excusés : Laurine Bouchet-Flochet, Maxime Wilquin, Sarah Labbey, Anton Jegou 

Secrétaire de séance : Susie Pinquet 

 

 

1. Remboursement de frais à des tiers 

Le Maire présente plusieurs demandes de remboursement de frais engagés pour le compte de 

la commune (courrier recommandé), avancé par l’employé communal.  

Les justificatifs seront envoyés par la trésorerie. 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil municipal approuve le remboursement des frais selon la liste présentée. 

 

2. Décision de solde du prêt relais FCTVA en un prêt moyen terme 

Le Maire expose la nécessité de solder le prêt relais FCTVA actuellement en cours, afin de 

le transformer en prêt à moyen terme. 

Cette opération permettra de stabiliser la trésorerie communale dans l’attente du versement 

définitif du FCTVA. 

Après en avoir délibéré, 

le Conseil municipal autorise le Maire à procéder au solde du prêt relais et à la 

souscription du prêt à moyen terme correspondant. 

A noter : cette délibération demeure non exécutoire car n’ayant pas été envoyé en préfecture 

et donc non vérifié par le contrôle de légalité.  

 

 

 

 

 



Points d’information et divers 

État de consommation des crédits 

Le Maire présente un état de consommation des crédits à la date du 07/10/2025 

Les dépenses de fonctionnement et d’investissement restent conformes aux prévisions 

budgétaires. Aucun dépassement significatif n’est constaté. 

Chantier d’adduction d’eau 

Les travaux d’adduction d’eau se poursuivent conformément au calendrier prévisionnel. 

Le suivi technique est assuré par la CCLG. 

Un début de chantier est envisagée pour l’année 2026. 

Salle des fêtes – point sur le financement et les travaux 

Le Maire fait le point sur le projet de rénovation/entretien de la salle des fêtes. 

 

DDFIP 

Le Maire rend état de sa réunion avec la DDFIP au mois d’octobre 2025. La nouvelle 

trajectoire financière de la commune est appréciée, toutefois, la situation demeure fragile. 

Marché de Noël 

Les préparatifs avancent : décorations, buvette et animations sont confirmées. 

Les bénévoles du comité des fêtes seront mobilisés pour l’installation et la logistique. 

Le Conseil remercie l’ensemble des participants pour leur engagement. 

Signature d’une convention d’occupation du domaine public par les exposants 

du marché de Noël 

Le Maire rappelle que le marché de Noël se tiendra le 29/11/2025 sur le parking de la mairie. 

Afin de formaliser la présence des exposants, une convention d’occupation temporaire du 

domaine public sera mise en place. 

Il est proposé de fixer la redevance symbolique à 1 euro par exposant. 

Participation aux frais relatifs au curage d’une tranchée à Bellechambre 

Le Maire informe le Conseil qu’un curage de tranchée va être effectué sur le secteur de 

Bellechambre afin d’assurer le bon écoulement des eaux pluviales. 

Une participation aux frais est sollicitée auprès de la commune par le propriétaire concerné, à 

hauteur de moitié. Le conseil statuera sur les moyens de mise en œuvre de cette participation. 

 



La séance est levée à 22h30 

Le Maire, 

Bonnet Clément 

Le secrétaire de séance, 

Susie Pinquet 

 


